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Le Synode des Evêques sur la famille a fait beaucoup de bruit, peut-être même 
trop ! Les médias généralistes ont souvent entraîné beaucoup de confusion, 

concernant cette rencontre à Rome autour du Saint Père le Pape François. Voici le 

« résumé » de ce premier travail. A la suite de cela, durant un an, une autre 

réflexion va être mise en place. Faisons confiance à l'Esprit Saint et aux hommes de 

bonne volonté qui veulent suivre le Christ. 

 

Comment l’Eglise doit-elle se situer face aux évolutions qui affectent la famille 

dans les sociétés contemporaines ? Tel est l’enjeu du premier synode des évêques 

convoqué par le Pape François. 

 

L’écoute : Le contexte et les défis concernant la famille    
Le contexte socio-culturel 

L’individualisme exacerbé, la solitude, les difficultés économiques, les contextes 

culturels et religieux multiples, les enfants qui naissent en dehors du mariage, ceux 

qui grandissent avec un seul de leurs parents ou dans une famille élargie ou 

recomposée, le nombre croissant des divorces, les choix déterminés seulement par 

des facteurs économiques : tel est le contexte socio-culturel de la famille 

aujourd’hui. 

L’importance de la vie affective 

Face à ce cadre social, on rencontre chez beaucoup d’individus un grand besoin de 

prendre soin de soi-même qui entraîne une affectivité narcissique, changeante, qui 

ne permet pas au couple de grandir, mais au contraire, le rend hésitant, incertain et 

fragile. 

La crise du couple déstabilise la famille et peut arriver, au travers des séparations et 

divorces, à produire des conséquences sérieuses sur les adultes, les enfants et la 

société. 

Les défis pastoraux 

Dans ce contexte, l’Eglise se doit de dire une parole de sens et d’espérance : il faut 

partir de la conviction que l’homme vient de Dieu, que les grandes valeurs du 

mariage et de la famille chrétienne répondent aux attentes les plus profondes de 

l’homme. 



Il faut alors que l’Eglise accueille les personnes avec leur existence concrète, même 

dans les situations les plus disparates, sache soutenir leur recherche, leur désir de 

Dieu, et leur volonté de se sentir partie intégrante de l’Eglise. 

Ceci exige que la doctrine de la foi soit proposée avec la miséricorde. 

 

Le regard sur le Christ : L’Evangile de la famille 
Le regard sur Jésus  

Dans sa mission d’évangélisation, l’Eglise doit garder le regard fixé sur le Christ. 

Or le Christ a regardé avec amour et tendresse les hommes et femmes qu’Il a 

rencontrés, Il a accompagné leurs pas avec patience et miséricorde dans l’annonce 

des exigences du royaume de Dieu. 

La famille dans le dessein salvifique de Dieu 

Nous pouvons distinguer trois étapes fondamentales dans le dessein divin 

concernant la famille : la famille des origines lorsque le Créateur institua le 

mariage primordial entre Adam et Eve, comme fondement solide de la famille (Gn 

1, 24-31; 2,4b) ; la famille historique blessée par le péché (Gn 3) ; et la famille 

rachetée par le Christ (Ep 5, 21-32). L’alliance conjugale inaugurée avec la 

création, arrive à sa plénitude avec le Christ dans l’Eglise. 

Le discernement des valeurs présentes dans les familles blessées et dans les 

situations irrégulières 

En suivant le regard du Christ dont la lumière éclaire tout homme, l’Eglise se 

tourne avec respect vers ceux qui participent à sa vie de manière incomplète et 

imparfaite, appréciant plus les valeurs positives qu’ils conservent que leurs limites 

et leurs manquements. 

Vérité et beauté de la famille et miséricorde 

Une nouvelle dimension de la pastorale familiale consiste dans la prise en compte 

de la réalité des mariages civils et, différemment, des cohabitations. En effet 

lorsque l’union atteint une stabilité notable, elle peut être considérée comme un 

bourgeon à accompagner dans son développement vers le sacrement du mariage. 

Conforme au regard miséricordieux de Jésus, l’Eglise doit accompagner avec 

sollicitude ses enfants les plus fragiles, marqués par un amour blessé et perdu, 

redonnant confiance et espérance. 

 

La discussion : les perspectives pastorales 
Annoncer l’Evangile de la famille, dans les différents contextes 

L’annonce de l’Evangile de la famille est une responsabilité qui doit être partagée 

par le peuple de Dieu tout entier : sans le témoignage joyeux des époux et des 

familles, l’annonce, même si elle est correcte, risque de ne pas être comprise. Il 

s’agit de faire comprendre par l’expérience que l’Evangile de la famille est une joie  

qui « remplit le cœur et toute la vie », parce que, dans le Christ, nous sommes 

« libérés du péché, de la tristesse, du vide intérieur, de l’isolement » (Evangelii 



gaudium). L’Evangile de la famille est la réponse aux attentes les plus profondes de 

la personne humaine. 

Le mariage chrétien doit être une décision vocationnelle assumée après une 

préparation adéquate et un discernement mûr, dans un parcours de foi, d’où la 

nécessité du renouvellement de la formation des prêtres et des agents pastoraux, 

avec une participation plus grande des familles. 

Guider les futurs époux sur le chemin de la préparation au mariage 

La communauté toute entière doit aider à ce que cette préparation au mariage soit 

un chemin d’initiation à la vie ecclésiale et sacramentelle. 

Accompagner les premières années de la vie conjugale 

Dans cette pastorale, la présence de couples ayant de l’expérience s’avère de la plus 

haute importance : pour témoigner du grand don que représentent les enfants, pour 

souligner l’importance de la spiritualité familiale et de la prière, pour encourager 

les couples à se réunir régulièrement, pour organiser des Eucharisties célébrées 

pour les familles. 

Les unions civiles et les concubinages 
L’Eglise est appelée à être « toujours la maison ouverte du Père où il y a de la place 

pour chacun avec sa vie difficile » (Evangelii gaudium) : Tout en présentant 

clairement l’idéal, l’Eglise doit accueillir puis accompagner avec patience et 

délicatesse ces personnes qui éprouvent le besoin de reprendre le chemin de foi.  

Soigner les familles blessées (séparés, divorcés non remariés, divorcés remariés) 

Confirmant avec force la fidélité à l’Evangile, les Pères synodaux ont perçu 

l’urgence de chemins pastoraux nouveaux, qui partent de la réalité effective des 

fragilités familiales, en reconnaissant que, le plus souvent, celles-ci sont subies 

plutôt que choisies. Envisager des solutions uniques ou s’inspirer de la logique du 

« tout ou rien » n’est pas signe de sagesse. Les perspectives qui se profilent 

pourront être menées à leur plein mûrissement à la lumière de l’Esprit Saint lors de 

la prochaine Assemblée Générale Ordinaire dans un an. 

Pour écouter et accompagner toute famille blessée, comme le Christ sur le chemin 

d’Emmaüs, « l’Eglise devra initier ses membres-prêtres, personnes consacrées et 

laïcs- à cet « art de l’accompagnement », pour que tous apprennent toujours à ôter 

leurs sandales devant la terre sacrée de l’autre » (Ex 3,5). 

Les personnes divorcées non remariées doivent être invitées à trouver dans 

l’Eucharistie la nourriture qui les soutient dans leur état. 

Les personnes divorcées remariées exigent aussi un discernement attentif et un 

accompagnement empreint de respect. Quant à la possibilité d’accéder aux 

sacrements de la Pénitence et de l’Eucharistie, certains évêques ont argumenté en 

faveur de la discipline actuelle en vertu de son fondement théologique, d’autres se 

sont exprimés en faveur d’une plus grande ouverture, fruit d’un discernement 

réalisé au cas par cas. 

 



Accueillir les personnes homosexuelles 

Les personnes homosexuelles ont des dons et des qualités à offrir à la communauté 

chrétienne. Souvent elles souhaitent rencontrer une Eglise qui soit une maison 

accueillante. Sans nier les problématiques morales liées aux unions homosexuelles, 

sommes-nous en mesure d’accueillir ces personnes en leur garantissant un espace 

de fraternité dans nos communautés ? De plus l’Eglise se doit de prêter une 

attention spéciale aux enfants qui vivent avec des couples du même sexe. 

Le défi de l’éducation et le rôle de la famille dans l’évangélisation 

Aujourd’hui encore plus qu’hier, il est demandé à l’Eglise de soutenir les parents 

dans leur tâche éducative, en accompagnant enfants, adolescents et jeunes dans leur 

croissance, par des parcours personnalisés, et suscitant des choix et des 

responsabilités vécus à la lumière de l’Evangile. 

 

Conclusion 
Ne pas confondre : 

 

Synode général : Rassemblement d’évêques qui réfléchissent ensemble sur une 

question précise.  

 

Synode d'Evêques : Institution émanant du concile Vatican II qui réunit des 

évêques délégués du monde entier. Ce rassemblement se termine par l’adoption 

d’un rapport dont le pape peut reprendre les conclusions pour les publier dans une 

"exhortation apostolique post-synodale".  

 

Synode diocésain : Réunion de délégués des prêtres et des laïcs décidée par 

l’évêque du diocèse. Après une consultation sur le thème proposé, l’assemblée 

synodale est élue pour élaborer des propositions promulguées par l’évêque et qui 

engagent l’Eglise locale.  

 

Concile : Dans l’Église romaine, il désigne la réunion de l’ensemble des évêques 

unis à Rome et régulièrement convoqués. Un concile peut être œcuménique, c’est-

à-dire universel quand il réunit la totalité des évêques (c’était le cas des conciles 

d’avant le schisme d’Orient), général  quand il réunit l’ensemble des évêques 

catholiques du monde (c’est le cas du concile Vatican II bien qu’on ait pris 

l’habitude de l’appeler œcuménique),  national ou provincial.  

 

Consistoire : C’est la réunion des cardinaux à la demande du pape lors de la 

nomination des nouveaux cardinaux ou pour se pencher sur une question 

particulière. En consistoire ordinaire, le pape approuve les décrets concernant la 

cause des saints.  

 

http://www.eglise.catholique.fr/glossaire/vatican-ii
http://www.eglise.catholique.fr/glossaire/concile/ressources-annuaires/lexique/definition.html?lexiqueID=82

